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Dans le cadre de cette  journée consacrée à comprendre les modes de criminalisation de

Cureghem, cet article s’intéresse aux relations entre les forces de l’ordre et une partie des habitant-

e-s de Cureghem criminalisée, et comment ces dernier-ère-s contestent les violences des forces de

l’ordre qui s’inscrivent dans, et répondent à, des logiques de criminalisation d’un quartier et de ses

habitant-e-s. Les pratiques policières violentes et discriminantes dans les quartiers populaires1 ainsi

que l'expérience de ces  déviances  et  le  sentiment  d'injustice  des  habitant-e-s2 ont  été  mises  en

lumière par plusieurs travaux en sciences sociales. De même, la plupart des sociologues et politistes

s'accordent à dire que les rébellions urbaines surviennent presque toujours suite à des déviances

violentes  des  forces  de  l'ordre.  La  plupart  des  auteur-e-s  voient  dans  ces  rébellions  urbaines

l'expression  d'un  sentiment  d'injustice,  notamment  à  l'égard  d'une  police  ou  d'une  gendarmerie

perçue comme raciste et violente. Même si certains travaux ont montré comment l'expérience de ces

déviances policières et ces rébellions urbaines peuvent mener à des formes d'engagements dans les

quartiers  populaires3,  peu  se  sont  intéressés  précisément  à  la  manière  dont  les  habitant-e-s  des

quartiers populaires se mobilisent contre les déviances policières violentes4. En effet, après qu'une

personne ait  été  tuée  ou grièvement  blessée  lors  d'une  intervention  policière,  il  arrive  que des

habitant-e-s du quartier se mobilisent à travers des rébellions urbaines, ou à travers la mise en place

de modes d'actions non-violentes (marches silencieuses,  sit-in, création d'associations, recours au

droit). Les rébellions de Cureghem de 1997 sont à comprendre dans cette histoire des mobilisations

contre les violences des forces de l’ordre. 

Ces rébellions éclatent le 7 novembre 1997 après que Saïd Charki fut tué par balles par des

gendarmes  lors  d'une  tentative  d'interpellation  pour  trafics  de  stupéfiants  dans  le  quartier  de

1 Gauthier,  Jérémie,  «  Esquisse  du  pouvoir  policier  discriminant.  Une  analyse  interactionniste  des  cadres  de
l'expérience policière »,  Déviance et  Société  2010/2, Vol.  34, p.  267-278. ;  Jobard, Fabien, « Police,  justice et
discriminations raciales », in. Fassin Didier et Fassin Eric (dir.),  De la question sociale à la question raciale ?,
Paris, La découverte, 2006, p.211-229

2 Kokoreff, Michel, Sociologie des émeutes, Paris, Payot, 2008 ; Mohammed, Marwan et Mucchielli, Laurent, « La
police  dans  les  quartiers  populaires :  un  vrai  problème ! », Mouvements,  n°44,  2006/2 ;  Le  Goaziou,  Valérie,
Mucchielli, Laurent, Quand les banlieues brûlent…, La Découverte, Paris, 2007.

3 Rea, Andrea, Jeunes immigrés dans la cité, éditions Labor, Bruxelles, 2001 ; Talpin, Julien, Community organizing,
Paris, Raisons d'agir, 2016

4 Dossier « Dammarie-les-Lys : les militants de l’incertitude », Vacarme, n°21, automne 2002 ;  Hajjat, Abdellali, «
Rébellions urbaines et déviances policières. Les “jeunes“ des Minguettes face à la police (1981-1983) », Cultures &
Conflits, 2014



Cureghem.  Dès  le  soir  même,  des  rébellions  commencent  et  durent  trois  jours  avant  que  des

habitant-e-s du quartier forment le collectif des Citoyennes responsables et l'association Alhambra.

Alors  que  le  premier  collectif  se  donne  pour  mission  de  porter  la  voix  des  habitant-e-s  de

Cureghem, le second s'engage dans la formation militante de jeunes du quartier. À partir de l'étude

des rapports de force locaux - notamment des relations entre police, politique et habitant-e-s de

Cureghem5 –  cet  article résume  une  étude  qui  a  mis  en  lumière  les  conditions  de  possibilité

d'émergence  de  ces  mobilisations  et  qui  montre  comment  elles sont  à  comprendre  dans  une

articulation de la lutte contre les violences des forces de l'ordre et la lutte contre les discriminations

des habitant-e-s des quartiers populaires, à partir d'expériences de discriminations et de déviances

policières violentes vécues. 

1. Cureghem : criminalisation et stigmatisation d'un quartier populaire 

Le quartier de Cureghem s’inscrit dans une histoire populaire et des immigrations multiples

que  connaît  la  Région  Bruxelles-Capitale.  À  partir  des  années  1970-1980,  en  raison  d’une

désindustrialisation,  le  chômage  touche  une  grande  partie  des  habitant-e-s  de  Cureghem,

principalement  les  familles  immigrées  marocaines,  représentant  une  grande  part  des  classes

populaires et connaissant déjà une discrimination face à l’emploi. Face à la désindustrialisation,

même  si  certains  secteurs  économiques  persistent,  parallèlement  aux  commerces  de  voitures

d’occasions6, des stratégies de survie ont vu le jour principalement à partir des années 1980 telles

que des ventes de réfrigérateurs et de matelas, ou le commerce de stupéfiants. Depuis les années

1980, le quartier de Cureghem est également délaissé par les autorités politiques locales, ce qui se

traduit par un délabrement des rues et des bâtiments, et par la persistance de zones en friches suite

aux démolitions non suivies de reconstruction7. Certains travaux ont ainsi pu mettre en avant un

désintérêt électoral à Anderlecht à l'égard de Cureghem, en raison d’une forte présence de personnes

étrangères  n’ayant  pas  le  droit  de  vote  et  d'une  stigmatisation  des  populations  héritières  de

l’immigration  maghrébine,  alimentée  par  une  représentation  politique  liant  immigration  et

délinquance. Cette situation a ainsi favorisé un sentiment d’injustice et une hostilité à l’égard du

5 L’enquête s’appuie sur des entretiens avec ces différents acteurs de l’époque (les noms cités et les initiales ont été
modifiés afin de préserver leur anonymat), ainsi que sur la consultation d’archives communales, de presse, et des
archives privées récupérées auprès de militant-e-s. 

6 Rosenfeld Martin, Bruxelles-Cotonou. Une anthropologie économique de la filière euro-africaine d’exportation de
véhicules d’occasion, Thèse de sciences politiques et sociales, sous la direction d’Andrea Rea et de Michel Peraldi,
EHESS et ULB, soutenu le 17 décembre 2013.

7 Sacco Muriel, Lutter contre la dualisation socio-spatiale dans les quartiers défavorisés de Bruxelles et Montréal.
Changements  et  convergences  des  politiques  publiques  à  l'épreuve  des  logiques  d'acteurs  et  des  dynamiques
institutionnelles, Thèse de sciences sociales et politique, ULB, sous la direction de Andrea Rea et de Serge Jaumin ,
soutenue en décembre 2011.



pouvoir communal d’Anderlecht et de son bourgmestre Christian d’Hoogh, de la part d'une frange

de la population de Cureghem stigmatisée8. En 1992, la polémique qui éclate autour du portique

indiquant  « Bienvenue  Anderlecht  welkom »  est  une  des  représentations  symboliques  de  cette

séparation sociale et territoriale au sein de la commune, et d'une situation locale conflictuelle. Le

bourgmestre d’Anderlecht fait installer ce portique à l’entrée de la rue Wayez9, rue qui se situe à la

frontière entre Cureghem et les quartiers plus aisés d'Anderlecht. Ce portique est resté encore une

dizaine d’années  accroché à  la  rue Wayez,  et  a  alimenté de nombreuses  critiques  à  l’égard  du

bourgmestre dénonçant une stigmatisation et un sentiment d'abandon du quartier de Cureghem10,

notamment durant les rébellions de 1997. Dans le même temps, dans les années 1990 en Belgique,

se développent  de plus  en  plus  des  discours  alertant  sur  l’augmentation de la  criminalité  et  la

nécessité de mettre en place des mesures pour lutter contre l’insécurité11. La forte préoccupation

locale en matière de sécurité et de criminalité, devenue un enjeu politique communal, mène à la

mise en place à Anderlecht des premiers contrats de sécurité en 199212, justifiés en partie suite aux

rébellions de Forest en 199113. Même si ces contrats portent un volet « prévention », c’est davantage

le volet « répression » qui est mis en avant par le bourgmestre socialiste Christian d'Hoogh. En

juillet 1993, suite à des faits de « car-jacking », le bourgmestre fait bâtir un mur de métal aux abords

de la Place Lemmens, le long d’un terrain vague14. Le bourgmestre et les commissaires de police

justifient cette palissade comme un moyen d’empêcher les délinquants de fuir la police en traversant

le terrain vague avant de rejoindre les rues. Cette installation, surnommée « le mur de Berlin » ou

8 Sacco Muriel, Lutter contre la dualisation socio-spatiale dans les quartiers défavorisés de Bruxelles et Montréal…
op. cit. ;  Rea Andrea, « Délinquance et immigration : usage politique d’une association symbolique », in Brion
Fabienne et al, Mon délit ? Mon origine. Criminalité et criminalisation de l’immigration, Ed. De Boeck & Larcier,
Bruxelles, 2001 ; Plusieurs témoignages recueillis ainsi que des archives de presse et des interpellations durant les
conseils communaux vont dans ce sens. 

9 Vuille Nicolas, « Des coups de bélier dans le portique d’Anderlecht », Lesoir.be, 29 juillet 1993, consulté le 10 mai
2017

10 Vuille, Nicolas, « Le portique qui fait la nique à Cureghem », LeSoir.be, 23 octobre 1993, consulté le 10 mai 2017 ;
Vuille Nicolas, « Une réunion d'information à Cureghem, des commerçants qui croient en l'emploi », LeSoir.be, 9
novembre 1993, consulté le 10 mai 2017. 

11 Hebberecht Patrick, « D’une prévention policière à une politique de sécurité policière », in Prévention et politique
de sécurité arc-en-ciel : actes d'une journée d'étude, 2003. p.109-120 / Van Campenhoudt Luc, « L’insécurité est
moins un problème qu’une solution »,  in  Cartuyvels  Yves  et  Marty  Philippe  (dir.),  L’Etat  face  à l’insécurité.
Dérives politiques des années 90, Labor, Bruxelles, 1999

12 Cartuyvels  Yves,  « Insécurité  et  prévention  en  Belgique :  les  ambiguïtés  d’un  modèle  « global-intégré »  entre
concertation partenariale et intégration verticale », Déviance et société, vol.20, n°2, pp.153-171, 1996 ; Cartuyvels
Yves  et  Mary  Philippe,  « Politiques  de  sécurité  en  Belgique :  les  limites  d’une  approche  de  proximité »,  in
Déviance et société, vol.26, n°1, pp.43-60, 2002 ; Hacourt G., Lacroix J., Tange C.,  Évaluation des Contrats de
sécurité  bruxellois.  T.1.  Police  de  proximité.  Rapport  relatif  aux  deux  années  de  recherche  (1996-1998),  à  la
demande  du  ministère  de  l'Intérieur,  Bruxelles,  1998,  pp.21-22 ;  Tange  Carrol,  « Emergence  d’un  modèle  de
community policing « à la belge » ? Analyse de pratiques de terrain à Bruxelles », In Déviance et société, vol.24,
n°3,  2000,  pp.255-274 ;  Strebelle  Cédric,  « Quel  bilan  peut-on  tirer  des  contrats  de  sécurité ? »,  JDJ,  n°220,
décembre 2002 ;

13 Rea, Andrea,  Jeunes immigrés dans la cité...op.cit.  Les rébellions de Forest en 1991, suite à des déviances des
forces de l'ordre lors d'un contrôle d'un individu en scooter, apparaissent comme les premières de grande ampleur
en Belgique. Elles ont notamment contribué à une médiatisation et politisation des rébellions dans les quartiers
populaires et des relations entre la police, la gendarmerie et la population. 

14 Du  Brulle  Christian,  « Un  dispositif  antipirates  près  de  la  place  Lemmens,  le  voleur  pris  au  pied  du  mur  »,
Lesoir.be, vendredi 2 juillet 1993



« le mur de la  honte »15,  a  aussi  alimenté des critiques  à l'égard du bourgmestre  en matière  de

politique  de  sécurité,  et  devient  aussi  un  enjeu  politique  local. Mais  outre  ces  initiatives

communales, des demandes sociales de sécurité s'expriment notamment à travers des manifestations

d’habitant-e-s  et  de  commerçant-e-s  de  Cureghem en  199516 et  en  199617.  Les  manifestant-e-s

dénoncent  une  recrudescence  des  vols  et  agressions,  un laisser-aller  des  autorités  politiques,  et

réclament plus de sécurité. Ainsi, en raison de faits de délinquance concentrés au sein du quartier de

Cureghem, mais aussi en raison de la stigmatisation de territoires et de leur population associée à la

criminalité18, le quartier de Cureghem est perçu comme l'un des plus criminels de la Région de

Bruxelles-Capitale et fait l'objet de gros investissements en matière de politique de sécurité, dans la

continuité de la criminalisation des « jeunes » du quartier de Cureghem. 

2. Un renforcement des contrôles policiers 

La lutte contre la délinquance et  le sentiment d’insécurité amène à un renforcement des

interventions de la police et de la gendarmerie à Cureghem. Ces deux corps, police et gendarmerie,

agissaient parallèlement sur le même territoire d'Anderlecht et avaient des missions similaires : lutte

contre la drogue et la criminalité de rue, notamment à travers des contrôles d'identité. D'après les

entretiens réalisés avec deux anciens commissaires de police d'Anderlecht en 1997, chaque brigade

de la police communale intervenait et patrouillait à cette époque au jour le jour selon des initiatives

individuelles dans une logique réactive en fonction de l’actualité de la criminalité (« car-jackings »,

trafics de drogue, etc.). Les contrôles d'identité étaient récurrents dans ces quartiers auprès d'une

population « cible », « et c'est vrai que la deuxième ou troisième génération d'immigrants se faisaient

souvent  contrôler,  il  faut  pas  l'cacher  c'était  comme  ça »,  confie  un  commissaire  d'Anderlecht  en

entretien19. À ces contrôles de police s'ajoutaient les interventions des brigades anti-banditisme de la

gendarmerie  de  manière  totalement  indépendante  de  la  police  communale,  procédant  à  des

opérations « coups de poing » dans le quartier : 

Commissaire B.  : C'était, bon, on entrait, boum, on disait rien à personne, pas à un

bourgmestre, pas à un chef de corps de la police communale, ils savaient même pas qu'on

15 Vuille, Nicolas, « Deux cents sapins offerts par un particulier à Anderlecht, on verdurise le mur de Cureghem »,
LeSoir.be, 13 janvier 1993, consulté le 19 janvier 2016

16 Vuille Nicolas, « Des habitants et des commerçants de Cureghem manifestent, marre des agressions et du laisser-
aller », Lesoir.be, vendredi 7 juillet 1995, consulté le 19 janvier 2016

17 Vuille, Nicolas, « Manifestations des habitants et de plusieurs entreprises près de la Gare du Midi. Dérapage des
agressions au boulevard de la Révision. 

18 Cartuyvels Yves et Mary Philippe, « Politiques de sécurité en Belgique...op cit.; Schaut Christine, « Les contrats de
sécurité et la figure du « jeune immigré menaçant », in Mon délit ? Mon origine. Criminalité et criminalisation de
l'immigration, Ed. De Boeck & Larcier, Bruxelles, 2001

19 Entretien avec ancien commissaire A en 1997, réalisé le 23 septembre 2015



arrivait.  Boum on arrivait,  on bloquait  tout  l'quartier,  boum,  on contrôlait  le  quartier,  et

c'était fait quoi, et on partait. Voila, il y avait pas de compte à rendre20. 

Ces interventions simultanées de la police et de la gendarmerie, répondant à des logiques

proactives selon le modèle du « crime fighter » consistant principalement à des contrôles d'identité

visant une population cible21 (jeunes, hommes, héritiers de l'immigration maghrébine, habitants de

Cureghem), en plus de renforcer le rôle répressif des forces de l'ordre dans les quartiers populaires,

peuvent expliquer l'impression d'une « sur-présence » des forces de l'ordre dans ces quartiers. De

plus,  dans  un  contexte  de  montée  de  l'extrême-droite  flamande,  la  figure  « du  gendarme »,

notamment  néerlandophone,  en  raison  du  renforcement  de  pratiques  plus  répressives  de  la

gendarmerie22 et du contexte politique, cristallisait les représentations de forces de l'ordre violentes

et racistes. 

Si des relations conflictuelles préexistent donc entre les forces de l'ordre et les « jeunes » de

Cureghem, il  semble que les  rébellions  de 1997 surviennent  suite  à  une rupture d'un équilibre

fragile de ces rapports de forces à travers un renforcement soudain de la répression dans le quartier

et de la mort de Saïd Charki. Cette rupture s'inscrit dans le cadre du plan « Sécureghem », mis en

place par le  bourgmestre Christian d’Hoogh, en coopération avec le ministre de l’Intérieur Vande

Lanotte, visant à renforcer la lutte contre le trafic de drogue qui est devenue une priorité politique.

Piloté par le commissaire d'Anderlecht, ce plan de sécurité se traduit par une augmentation de la

présence policière  dans  le  quartier  de Cureghem. Ainsi,  fin  octobre/début  novembre 1997, une

présence policière  est  renforcée dans  le  quartier  de Cureghem, toujours  sur  le  même mode du

contrôle d'identité. Cette situation amène à un accroissement de ce sentiment d'injustice de la part

des « jeunes » de plus en plus contrôlés et semble produire un contexte favorable à une remise en

question des pratiques policières dans le quartier, jusqu'à la mort de Saïd Charki. Le 7 novembre

1997, une brigade de trois  gendarmes tente d'interpeller  Saïd Charki à l'issue d'une enquête de

plusieurs semaines. Pendant l'intervention, alors que Saïd Charki est au volant de sa voiture, les

gendarmes  tirent  plusieurs  coups  de  feu et  le  tuent  sur  le  coup23.  Les  premières  réactions  des

habitant-e-s du quartier, qui sont plus ou moins témoins de la scène, sont d'alerter la famille de Saïd

Charki qui se rend sur place. Le fait que la mort de Saïd Charki ait lieu en plein milieu du quartier

semble aussi favoriser la mobilisation d'une partie des habitant-e-s, constituant un rassemblement

20 Entretien avec le commissaire B, réalisé le 22 septembre 2015 (ancien gendarme à Anderlecht en 1997)
21 De Valkeneer, Christian, Police et public : un rendez-vous manqué ?, La Charte, 1988, 262 p. ; Gauthier, Jérémie,

Origines contrôlées. La police à l’épreuve de la question minoritaire à Paris et à Berlin, Thèse de doctorat en
sociologie,  sous  la  direction  de  René  Lévy  et  Hans-Jörg  Albrecht,  Versailles,  Université  de  Versailles-Saint-
Quentin-en-Yvelines, 2012, 488 p ; Tange Carrol, « Émergence d'un modèle de community policing « à la belge » ?
Analyse de pratiques de terrain à Bruxelles », in Déviance et société, vol.24, n°3, 2000, pp.255-274

22 Hebberecht Patrick, « D’une prévention policière... op cit. 
23 Ibid.



d'une centaine de manifestant-e-s, d'autant plus que le doute24 quant à la déviance violente des

gendarmes  apparaît  vite  écarté  par  les  déclarations  des  personnes  « qui  ont  vus ».  D'après  nos

entretiens, les  gendarmes  restent  plusieurs  heures  sur  place  en  attendant  la  venue de  la  police

judiciaire et du procureur du Roi, selon leur procédures en cas d'homicide. D'un côté il y a une

augmentation  du  nombre  de  manifestant-e-s  jusqu'à  environ  200  personnes,  et  de  l'autre  une

augmentation de la présence policière dans le quartier,  perçue comme une provocation de la part

des  « jeunes »  habitant-e-s  de  Cureghem,  tel  que  le  rapporte  Mohammed,  qui  avait  15  ans  à

l'époque et qui a participé aux rébellions avant de rejoindre l'Alhambra : 

Mohammed : bah on est passé devant la rue qui avait été bouclée, et on a commencé à voir

les renforts policiers, l'agressivité policière qui commençait et les provocations, donc il y a eu

vraiment, il y a eu clairement de la provocation policière. Et, ce qu'ils ont fait c'est qu'ils ont

commencé à encercler le quartier, ont commencé à pousser les gens à.., à la révolte quoi, ils

ont commencé à vraiment... […]  C'était vraiment en tant que citoyen, c'était, j'veux dire en

tant  que jeune on se sentait  agressés quoi,  on se sentait  vraiment agressés et  voilà,  ça a

beaucoup joué dans la révolte aussi25.

C'est au moment où l'incertitude est totalement écartée, où la mort est confirmée depuis

l'hôpital que les rébellions démarrent. Ainsi, dans un climat de tensions déjà présente avec les forces

de  l’ordre,  l’augmentation  de  la  présence  policière  dans  le  quartier  et  la  mort  de  Saïd  Charki

entraînent contestation de l’autorité policière par une partie des habitant-e-s.

3. Contestation des discriminations et des violences des forces de l’ordre

Les rébellions durent pendant trois jours dans le quartier de Curgehem. Dès le vendredi soir,

les premières cibles des rébellions sont les forces de l'ordre présentes dans le quartier. Durant les

rébellions une école est attaquée par des « jeunes » qui venaient d'en être exclus, selon Mohammed,

rappelant les discriminations et l'exclusion scolaire, qui renvoient à cette conflictualité entretenue

entre l’État et des individus des classes populaires, amenant ces derniers à brûler des écoles ou des

bibliothèques26.  Des  commerces  sont  également  pris  pour  cibles,  des  caméras  de  sécurité,  des

voitures apparemment ciblées appartenant à des personnes identifiées avec qui certain-e-s règlent

des comptes. En plus de la dénonciation des violences des forces de l'ordre, d'après nos entretiens et

la diversité des cibles des rébellions, ces dernières dénoncent aussi les autres formes d'injustices

24 Jobard, Fabien, « La puissance du doute », Vacarme, n°21, 2002/4, pp.15-22
25 Entretien avec Mohammed, réalisé le 9 avril 2015 (Rebelle de 1997 et l'un des premiers « jeunes » de l'Alhambra)
26 Merklen, Denis, « Quand nos bibliothèques brûlent », Vacarme, n°72, 2015/3, pp.72-87 ; Merklen, Denis, Pourquoi

brûle t-on des bibliothèques ?, Villeurbanne, Presses de l'Enssib, coll « Papiers », 2013, 354p.



subies et ressenties par des individus faisant l'expérience d'exclusions sociales, de stigmatisations et

de discriminations, que ce soit  dans leur rapport  avec les autorités communales, les institutions

scolaires. Certain-e-s s'organisent auprès de la famille de Saïd Charki pour aider à une action en

justice et à l'organisation d'une marche le dimanche, avec le soutien du Parti des Travailleurs Belges

(PTB), qui organise la marche et offre les services d'un avocat à la famille. Durant cette marche du

dimanche qui a lieu dans Bruxelles-ville, et qui rassemble environ 300 personnes, habitant-e-s du

Cureghem, membres d'associations antiracistes,  militant-e-s étudiant-e-s et  d'extrême-gauche,  de

nouveaux  affrontements  éclatent  entre  les  forces  de  l'ordre  et  une  partie  des  manifestant-e-s,

semblant mêler « jeunes » de Cureghem et militant-e-s extérieur-e-s au quartier27. Ce dimanche soir

les autorités politiques décident de mettre un terme aux rébellions. Le Ministre de l'Intérieur, Vande

Lanotte,  donne  l'ordre  au  chef  de  la  gendarmerie  et  au  bourgmestre  de  boucler  le  quartier  de

Cureghem et de procéder à des arrestations massives28.  Ces ordres semblent aussi avoir eu pour

conséquence une augmentation de l'usage de la force par les gendarmes et les policier-ère-s, selon le

commissaire C., pour qui « il  y a eu pas mal de bosses sur la tête si vous voyez ce que j'veux

dire29 ».  Le lundi 10 novembre,  alors qu'un article de  Le Soir écrit  que  « 158 jeunes d'origine

immigrée,  appréhendés  par  les  forces  de  l'ordre  au  cours  des  échauffourées  du  week-end  à

Anderlecht,  ont  été  libérés  ce  matin »30,  un  autre  article  évoque « cent  septante  [arrestations

administratives, ndlr], effectuées par la gendarmerie et par la police d'Anderlecht »31. Un ancien

gendarme raconte que « les gens étaient enfermés dans des cellules collectives à Etterbeek, dans les

casernes de gendarmerie, où on avait des cellules collectives où on savait mettre 500 personnes,

tout l'monde était mis d'dans. C'était un grand hangar, avec des grilles, hop, ils étaient fouillés et

on mettait tout l'monde dedans. [...]Parce ce qu’auparavant on mettait les gens dans les étables, la

où il y avait les chevaux, parce qu'on avait pas d'place32 ». Ces conditions d'arrestation rapportées

par les « jeunes » arrêtés la veille ont par la suite été dénoncés par leurs mères  qui se rassemblent

devant  l'administration  communale  d'Anderlecht  le  lundi  qui  suit  le  week-end  de  rébellions.

Certaines de ces mères ont fait état de déviances policières violentes à l'égard de leur fils arrêté,

mais  aussi  d'insultes  à  l'égard  d'elles-même,  lorsqu'elles  ont  souhaité  récupérer  leur  fils  au

commissariat.  Selon  le  témoignage d’une  des  membres  de Citoyennes  responsables, « c'est  les

actions de la police qui ont été le déclencheur. Une femme avait été maltraitée au commissariat

27   Robert, François, « "Mort aux flics !" …, op cit. 
28 Entretien avec ancien commissaire A. en 1997, réalisé le 23 septembre 2015
29 Entretien avec le commissaire C., réalisé le 23 septembre 2015
30 M.M., « Anderlecht : le calme revient après trois jours d'émeutes », LeSoir.be, lundi 10 novembre 1997, consulté le

19 janvier 2016
31 LePrince, Patrice et Van Vaerenbergh, Olivier, « La mort d'un dealer allume les quartiers », LeSoir.be, lundi 10

novembre 1997, consulté le 19 janvier 2016
32 Entretien avec le commissaire B.,  réalisé le 22 septembre 2015 (chef  de brigade territoriale  de gendarmerie à

Anderlecht en 1997)



quand elle  a  voulu  récupérer  son fils.  Car beaucoup de  jeunes  étaient  embarqués  après  pour

rien33. »  C'est  à  partir  de  ces  témoignages  que  des  femmes  habitant  Cureghem fréquentant  les

associations  de la Maison des enfants  et des femmes salariées de ces associations, vont former le

collectif des Citoyennes responsables. Suite à un appel de ces dernières, le jeudi 13 novembre 1997

une  centaine  d'habitant-e-s  de  Cureghem  est  rassemblée  sur  la  place  du  conseil  communal

d'Anderlecht. Les Citoyennes responsables distribuent des bouts de papier et des stylos afin que les

habitant-e-s écrivent leurs « mots d'humeur », les invitant ainsi à s'exprimer quant à la mort de Saïd

Charki, aux rébellions des derniers jours, et plus largement à leurs conditions de vie à Cureghem.

Cela donne lieu au cahier « Paroles de citoyennes et de citoyens... » adressé à différent-e-s membres

du gouvernement fédéral, du gouvernement de la Communauté française, du gouvernement de la

Région  de  Bruxelles-Capitale,  et  au  Collège  communal  d’Anderlecht34.  Une  délégation  des

Citoyennes responsables est reçue par le bourgmestre d’Anderlecht le 25 novembre 1997. L'étude

de ce cahier permet de comprendre la place occupée par la dénonciation des déviances policières

dans un ensemble de dénonciations d'injustices et  de discriminations vécues par  une partie  des

habitant-e-s de Cureghem. La dénonciation des violences des forces de l'ordre s'effectue ici à travers

la demande de reconnaissance des victimes, la demande de jugement et de sanction des policier-ère-

s et gendarmes déviant-e-s, la demande de mesures visant à supprimer ces comportements déviants.

Aussi, nombre de points dénoncent des discriminations et des comportements racistes de la part des

policier-ère-s  et  gendarmes,  révélant  une  perception  de  ces  dimensions  comme  étant  l'un  des

facteurs explicatifs des déviances des forces de l'ordre à l'égard d'une partie de la population de

Cureghem perçue comme « étrangère ». Ainsi, la dénonciation des violences des forces de l'ordre

est à comprendre à travers une dénonciation des discriminations et une remise en question d'une

altérité et d'une stigmatisation d'une population perçue comme « étrangère ».

Cette étude a permis de conclure que la dénonciation des déviances violentes des forces de

l'ordre  est à comprendre  dans une articulation avec la dénonciation de discriminations policières

mais  aussi  de  discriminations  et  de  stigmatisations  vécues  dans  les  relations  avec  le  pouvoir

communal, à l'école, dans l'emploi, etc. D'une part, la mobilisation des Citoyennes responsables,

contre  les  discriminations  et  pour  l'amélioration  des  conditions  de  vie  des  habitant-e-s  de

Cureghem, trouve sa genèse dans la dénonciation des déviances policières violentes à travers les

rébellions puis contre les violences des forces de l'ordre vécues durant la répression des rébellions.

D'autre  part,  la  dénonciation  de  ces  déviances  se  traduit  notamment  par  une  dénonciation  du

33 Extrait du carnet de terrain, discussion informelle avec une ancienne militante de Citoyennes responsables, réalisé
le 6 mars 2015

34 Entretien membres et proches de Citoyennes responsables. J’ai pu avoir accès au «cahier des « Paroles de citoyens
et de citoyennes… ». 



racisme et des discriminations de la part des forces de l'ordre qui s'articule avec la dénonciation

d'une  stigmatisation  d'une  partie  des  habitant-e-s  de  Cureghem  héritière  de  l'immigration

maghrébine.


